


FR

[image: ]
Comité économique et social européen


Bruxelles, le 16 février 2018




	SESSION PLÉNIÈRE 
 
DES 14 ET 15 FÉVRIER 2018 
 
SYNTHÈSE DES AVIS ADOPTÉS



	
Ce document est accessible dans toutes les langues officielles sur le site internet du Comité à l’adresse suivante:

https://www.eesc.europa.eu/fr/our-work/opinions-information-reports/plenary-session-summaries


Les avis mentionnés peuvent être consultés en ligne à partir du moteur de recherche du Comité:

http://dm.eesc.europa.eu/EESCDocumentSearch/Pages/opinionssearch.aspx










EESC-2018-00366-00-02-TCD-TRA (FR/EN) 1/22
Sommaire:

1.	UNION ÉCONOMIQUE ET MONÉTAIRE ET COHÉSION ÉCONOMIQUE ET SOCIALE	3
2.	MARCHÉ UNIQUE, PRODUCTION ET CONSOMMATION	6
3.	TRANSPORTS, ÉNERGIE, INFRASTRUCTURES ET SOCIÉTÉ DE L’INFORMATION	9
4.	RELATIONS EXTÉRIEURES	12
5.	AGRICULTURE, DÉVELOPPEMENT RURAL ET ENVIRONNEMENT	16
6.	MUTATIONS INDUSTRIELLES	19
7.	EXAMEN ANNUEL DE LA CROISSANCE 2018	22



La session plénière des 14 et 15 février 2018 a été marquée par la présence de Nathalie LOISEAU, ministre française des affaires européennes. 

Les avis adoptés sont les suivants:

[bookmark: _Toc506371469][bookmark: _Toc507410838]UNION ÉCONOMIQUE ET MONÉTAIRE ET COHÉSION ÉCONOMIQUE ET SOCIALE

· Tirer les leçons du passé: éviter la rigueur des politiques d’austérité dans l’UE

Rapporteur:	José Custódio LEIRIÃO (Activités diverses – PT)

Références:	Avis d’initiative
EESC-2017-02368-00-01-AC-TRA
	
Points clés:

Le CESE:
· félicite la Commission pour son ambition de réformer l’euro de manière fondamentale en rompant avec les politiques d’austérité et en approfondissant l’Union économique et monétaire et recommande que, dans le cadre de la gestion des crises futures dans l’Union européenne, un meilleur équilibre soit trouvé entre les objectifs budgétaires et les objectifs sociaux;
· recommande que, dans les situations de crise à venir, touchant n’importe lequel des États membres, les institutions de l’Union européenne soient seulement responsables de la conception et de la mise en œuvre des programmes d’ajustement;
· invite la Commission à concevoir des «programmes complémentaires de reprise économique et sociale», qui devraient être appliqués parallèlement ou après la fin du «programme d’ajustement»;
· préconise également la mise en place d’un programme spécifique de restauration de la dimension sociale, applicable aux pays qui sont ou ont été tenus de mettre en œuvre des «programmes d’ajustement»;
· demande avec insistance à la Commission d’élaborer une «stratégie européenne d’éradication de la pauvreté et d’intégration des personnes en situation de sans-abrisme»;
· recommande que le traité de Lisbonne soit réformé en vue d’affirmer la primauté des politiques de coopération, d’expansion économique et de solidarité pour qu’elles constituent de véritables solutions de remplacement aux politiques d’austérité restrictives;
· recommande de réserver des fonds spécifiques afin de consacrer davantage de ressources à la création d’emplois dans les services de santé et dans les secteurs les plus touchés par l’émigration (sciences, programmation, nouvelles technologies, ingénierie et médecine) afin d’inciter les émigrants à rentrer dans leur pays d’origine;
· préconise un examen plus approfondi de l’idée de création d’une «assurance chômage universelle de base à l’échelle européenne» en vue de répondre efficacement aux défis de la numérisation, de la robotisation et de l’intelligence artificielle qui sont en train de modifier en profondeur le marché du travail, et invite à mettre en place un «revenu minimal vital»;
· souligne que les partenaires sociaux et les représentants de la société civile doivent faire partie du groupe de suivi et d’évaluation du programme, au même titre, entre autres, que les représentants de l’UE et de la BCE;
· invite la Commission à donner suite aux conclusions du groupe de haut niveau sur le fonds de mutualisation de la dette et les titres de créance en eurodevises;
· suggère à la Commission de déployer des efforts en vue de proposer la création d’un organe international indépendant qui serait chargé de l’évaluation de la crédibilité et de la pertinence des évaluations réalisées. Elle devrait également promouvoir la création d’une agence européenne de notation financière.

Contact: 	Krisztina Perlaky-Tóth
(Tél. 00 32 2 546 9740 – courriel: Krisztina.PerlakyToth@eesc.europa.eu)

· Système européen de surveillance financière (SESF) – Réformes

Rapporteur:	Daniel MAREELS (Employeurs – BE)

Références:	COM(2017) 536 final – 2017/0230 (COD)
COM(2017) 537 final – 2017/0231 (COD)
COM(2017) 538 final – 2017/0232 (COD)
	EESC-2017-05295-00-00-AC-TRA

Points clés:

· Le CESE accueille favorablement les propositions de la Commission, qui constituent une nouvelle étape importante dans les efforts visant à parvenir à une plus grande intégration et à une plus grande convergence en renforçant la surveillance intégrée et à fournir de nouveaux éléments pour la réalisation de l’union des marchés des capitaux (UMC) dans l’Union européenne.
· L’intérêt d’un bon fonctionnement de l’UMC ne doit pas être sous-estimé étant donné que cette dernière peut jouer un rôle important en matière de partage transfrontière des risques par le secteur privé.
· Il est dès lors très important et prioritaire de continuer à préparer le terrain pour pouvoir effectuer davantage d’opérations transfrontières sur le marché. Les entreprises doivent pouvoir exploiter plus efficacement et plus facilement les possibilités de financement en bénéficiant d’une réduction des coûts et des charges administratives auxquels elles sont confrontées. De leur côté, les consommateurs et les investisseurs doivent disposer d’un choix plus vaste et de meilleure qualité ainsi que d’une plus grande protection.
· Le nouvel environnement en matière de surveillance doit être caractérisé par la recherche permanente d’un maximum de clarté et de sécurité juridique pour tous. Le défi consiste à trouver le juste équilibre entre les compétences des autorités nationales et européennes de surveillance et, dans la mesure du possible, à appliquer les principes de subsidiarité et de proportionnalité. Il convient de lutter contre les imprécisions, les chevauchements et autres situations dans le domaine de la surveillance qui empêchent ou contrarient sérieusement la réalisation de l’UMC.
· À l’avenir, il y aura lieu de tenir compte dans le système de surveillance des nouvelles évolutions et des technologies modernes telles que les technologies financières, ainsi que des modes de financement plus durables, conformément aux activités et aux accords internationaux.
· Il y a lieu d’accorder une grande attention à la question des coûts. Lorsqu’une partie des coûts est mise directement à la charge du secteur privé, il y a lieu de veiller à la discipline budgétaire et d’éviter les doubles prélèvements. Les éventuels changements doivent se faire de manière transparente et un contrôle adéquat sur les ressources globales est en tout cas recommandé. Il y a lieu d’y associer le secteur de manière appropriée.
· Les avancées futures devront, comme par le passé, s’appuyer sur le dialogue et la concertation avec toutes les instances et parties concernées, ainsi que sur des consultations publiques ouvertes à tous les acteurs intéressés.
· Les propositions législatives actuelles constituent une étape importante, mais pas le point final. Pour le CESE, il convient de continuer d’œuvrer à la réalisation de l’objectif ultime que constitue une autorité commune européenne de surveillance des marchés de capitaux, telle qu’évoquée dans le «rapport des cinq présidents».

Contact: 	Gerald Klec
(Tél. 00 32 2 546 9909 – courriel: Gerald.Klec@eesc.europa.eu)
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· Paquet marchés publics

Rapporteur:	Antonello PEZZINI (Employeurs – IT) 

Références:	COM(2017) 572 final
COM(2017) 573 final
C(2017) 6654 final - SWD(2017) 327 final
EESC-2017-05294-00-00-AC-TRA

Points clés:

Le CESE:

· accueille favorablement le nouveau train de mesures sur les marchés publics;
· recommande de promouvoir l’utilisation de l’«offre économiquement la plus avantageuse», en tant que critère de sélection des offres;
· est favorable à une plus grande professionnalisation de toutes les parties concernées et à une participation accrue des entreprises sociales, en vue de lutter contre la fraude et la corruption en renforçant la transformation numérique des marchés;
· salue les efforts visant à améliorer l’accès des PME et des entreprises de l’économie sociale aux marchés publics et souligne qu’il existe encore de nombreux obstacles à leur pleine participation;
· recommande l’inclusion de contenus spécifiques en matière sociale et environnementale dans tous les programmes de formation nationaux et de l’UE;
· estime qu’il eût été préférable qu’en lieu et place d’une recommandation, la Commission adopte une directive, afin d’assurer un cadre efficace et cohérent pour la professionnalisation des marchés publics.

Contact:	Alice Tétu
(Tél. 00 32 2 546 82 86 – courriel: Alice.Tetu@eesc.europa.eu)


· Émissions de CO2 des voitures particulières et véhicules utilitaires

Rapporteur:	Dirk BERGRATH (Travailleurs – DE)

Références:	COM(2017) 676 final – 2017/0293 (COD)
EESC-2017-05269-00-00-AC-TRA

Points clés:

Le CESE

· approuve les propositions de la Commission dans la recherche d’un compromis équilibré entre les objectifs en matière de climat, d’innovation et d’emploi, et accueille favorablement l’évolution du marché vers des véhicules à émissions nulles et des véhicules à faible taux d’émissions ou hybrides;
· juge notamment très ambitieux l’objectif intermédiaire pour 2025, étant donné que les modifications à apporter aux moteurs à combustion interne se situent aux limites de la technologie;
· demande à la Commission un suivi permanent des réceptions de véhicules neufs; 
· demande à la Commission de veiller à ce que cette transition structurelle s’accompagne de mesures de politique industrielle étant donné l’absence d’une évaluation globale d’impact social et économique;
· propose que l’on examine, dans le cadre de l’évaluation intermédiaire prévue pour 2024, dans quelle mesure les objectifs en matière de climat, d’innovation et d’emploi ont été atteints;
· demande une évaluation intermédiaire de l’état d’avancement des travaux en matière de qualification, de recyclage et de formation du personnel, ainsi qu’une analyse actualisée des domaines dans lesquels il convient d’agir;
· est d’avis que les astreintes, tant celles qui sont déjà en place que celles découlant du règlement issu de la refonte, devraient être utilisées pour soutenir le secteur et ses travailleurs dans leur transition vers des produits à faible intensité de carbone.

Contact:	Claudia Drewes-Wran
(Tél. 00 32 2 546 80 67 – courriel: Claudia.Drewes-Wran@eesc.europa.eu)



· Contrats de vente de biens (modification)

Rapporteurs généraux:	Christophe LEFÈVRE (Travailleurs – FR)
	Jorge PEGADO LIZ (Activités diverses – PT)
	Lech PILAWSKI (Employeurs – PL)

Références:	COM(2017) 637 final – 2015/0288 (COD)
EESC-2017-06235-00-01-AC-TRA

Points clés:

Le CESE:

· réitère pour l’essentiel les positions qu’il a exprimées dans son avis sur les propositions présentées par la Commission en 2015, selon lesquelles les règles applicables à la vente de biens devraient être les mêmes quel que soit le canal de vente;
· se félicite que la proposition modifiée de directive à l’examen élargisse aux ventes de biens en face à face le champ d’application de la proposition de directive concernant certains aspects des contrats de ventes en ligne;
· invite la Commission à prendre en compte, dans sa proposition, un certain nombre de recommandations contenues dans son avis.

Contact:	Janine Borg
(Tél. 00 32 2 546 88 79 – courriel: Janine.Borg@eesc.europa.eu
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· Libre circulation des données à caractère non personnel dans l’UE

Rapporteur:	Jorge PEGADO LIZ (Activités diverses – PT)

Références:	COM(2017) 495 final – 2017/0228 (COD)
EESC-2017-04820-00-00-AC-TRA

Points clés:

· Le Comité a déjà souligné, dans plusieurs de ses avis antérieurs, la nécessité d’une initiative législative en matière de libre circulation des données à caractère non personnel, estimant qu’il s’agit d’un passage obligé qui est essentiel pour atteindre les objectifs de la stratégie numérique et mettre en œuvre le marché unique numérique. La proposition de la Commission relative à la libre circulation de données à caractère non personnel dans l’Union européenne représente l’un des principaux volets juridiques de l’avenir de la politique européenne en faveur du développement de l’économie des données et de ses effets sur la croissance économique, la recherche scientifique,, l’industrie et les services en général, dont les services publics en particulier.

· Le CESE considère cependant que cette proposition intervient assez tardivement et qu’en outre, son champ d’application trop étriqué, le flou et le manque d’assertivité des mécanismes annoncés et surtout le manque d’ambition, de volonté et de détermination politiques sont de nature à compromettre ses objectifs. 

· Le CESE ne peut donner son aval au document dans sa version actuelle. Il n’est disposé à souscrire à la proposition à l’examen que si et seulement si elle est modifiée conformément aux suggestions énumérées dans le présent document et qu’elle est clairement envisagée comme le plus grand dénominateur commun qui soit acceptable, pour les États membres comme pour les parties intéressées, mais en se plaçant, en tout état de cause, dans la perspective qu’il s’agit d’un premier pas qui évoluera vers des formes plus ambitieuses mettant en œuvre une véritable libre circulation des données à caractère non personnel au sein du marché numérique de l’Union européenne. Une autre condition indispensable est qu’il soit dûment tenu compte lors de cet exercice des aspects internationaux d’une économie mondiale dans laquelle cette initiative doit nécessairement s’inscrire.

Contact:	Maja Radman
(Tél. 00 32 2 546 9051 – courriel: Maja.Radman@eesc.europa.eu)

· Acte législatif sur la cybersécurité

Rapporteur:	Alberto MAZZOLA (Employeurs – IT)
Corapporteur:	Antonio LONGO (Activités diverses – IT)

Références:	COM(2017) 477 final/2 – 2017/0225 (COD)
EESC-2017-04390-00-00-AC-TRA

Points clés: 

· Le CESE estime que le nouveau mandat permanent de l’Agence de l’Union européenne pour la cybersécurité (ENISA) tel qu’il est proposé par la Commission contribuera de manière significative à renforcer la résilience des systèmes européens. Toutefois, le budget prévisionnel et les ressources qu’il est prévu d’affecter à l’ENISA ne seront pas suffisants pour permettre à l’agence de s’acquitter de sa mission. Le CESE recommande que tous les États membres mettent en place une instance clairement définie qui soit un équivalent de l’ENISA au niveau national, la plupart d’entre eux ne l’ayant pas encore fait. Le CESE estime par ailleurs que l’ENISA devrait accorder la priorité aux actions visant à soutenir l’administration en ligne, fournir des rapports réguliers au sujet de la préparation des États membres en matière de cybermenaces, en se concentrant essentiellement sur les secteurs recensés à l’annexe II de la directive SRI et contrôler les résultats et la prise de décision des autorités nationales de contrôle de la certification. Le CESE soutient la proposition visant à créer un réseau de compétences en cybersécurité. Ce réseau serait épaulé par un centre européen de recherche et de compétences en cybersécurité.
· Le CESE rappelle que le facteur humain est l’une des principales causes des accidents de cybersécurité. Il est nécessaire d’établir une solide base de cyber-compétences et d’améliorer la cyber-hygiène et la sensibilisation auprès des particuliers et des entreprises. Le CESE est favorable à la mise en place d’un programme de formation certifié par l’UE à l’intention des établissements du second degré et des professionnels.
· Le CESE estime qu’un marché unique numérique européen a besoin d’une interprétation uniforme des règles en matière de cybersécurité et qu’un cadre ainsi que des systèmes de certification pour les différents secteurs seraient à même de fournir une base commune. Les divers secteurs nécessitant des approches différentes, le CESE estime que les agences sectorielles de l’UE (l’AESA, l’AFE, l’EMA, etc.) devraient être associées au processus et, dans certains cas, chargées de concevoir des systèmes de cybersécurité. Des normes européennes minimales en matière de sécurité informatique devraient être arrêtées en coopération avec le CEN, le CENELEC et l’ETSI. Le Groupe européen de certification de cybersécurité soutenu par l’ENISA qu’il est envisagé de créer devrait être composé d’autorités nationales de contrôle de la certification, d’acteurs du secteur privé, de scientifiques et d’acteurs de la société civile. Le CESE est d’avis que l’activité de certification doit forcément passer par un système d’étiquetage adapté, qui sera également appliqué aux produits importés, afin de renforcer la confiance des consommateurs. Concernant les financements, l’Europe doit accroître les investissements en faisant converger les différents Fonds européens, les financements nationaux et les investissements du secteur privé vers des objectifs stratégiques dans le cadre d’une coopération public-privé solide, notamment grâce à la création, au titre du programme-cadre de recherche actuel et futur, d’un Fonds européen pour l’innovation et la R&D en matière de cybersécurité. En outre, l’Europe devrait créer un fonds pour le déploiement de la cybersécurité, ce qui ouvrirait de nouvelles perspectives dans la configuration actuelle et future du mécanisme pour l’interconnexion en Europe ainsi que pour le futur EFSI 3.0.
· Enfin, le CESE estime nécessaire d’adopter un niveau de sécurité minimum pour gérer les dispositifs «ordinaires» de l’«internet des personnes». Dans ce cas, la certification est une méthode indispensable pour garantir un niveau plus élevé de sécurité. La sécurité de l’internet des objets devrait être une priorité.

Contact:	Cédric Cabanne
(Tél. 00 32 2 546 9355 – courriel: Cedric.Cabanne@eesc.europa.eu)

· Communication des projets d’investissement relatifs à des infrastructures énergétiques dans l’Union européenne

Références:	COM(2017) 769 final – 2017/347 (COD)
EESC-2018-00344-AC-TRA

Ayant estimé que le contenu de la proposition de la Commission est satisfaisant et n’appelle aucun commentaire de sa part, le Comité a décidé de rendre un avis favorable au texte proposé.

Contact:	Kristian Krieger
(Tél. 00 32 2 546 8921 – courriel Kristian.Krieger@eesc.europa.eu)
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· Le rôle de la Turquie dans la crise des réfugiés

Rapporteur:	Dimitris DIMITRIADIS (Employeurs – EL)

Références:	EESC-2016-06237-00-00-AC-TRA
Avis d’initiative

Points clés: 

· Le CESE reconnaît que la Turquie joue un rôle crucial et décisif pour gérer la dénommée crise dite «des réfugiés» dans la zone moyen-orientale et méditerranéenne et qu’elle a déployé des efforts pour y faire face avec les moyens dont elle dispose, mais également avec le concours de l’UE et de la communauté internationale.
· Le CESE est d’avis qu’alors même que cette crise dite «des réfugiés» revêt un caractère explosif, l’UE n’a toujours pas réussi à ce jour à élaborer ni une politique européenne commune en matière migratoire qui soit convaincante et efficace, ni un régime européen commun d’asile. Il appelle le Conseil et la Commission à œuvrer de manière plus opérante dans ce domaine et à obliger les États membres qui ne respectent pas leurs engagements à s’y conformer immédiatement.
· Le CESE condamne sans ambages l’attitude xénophobe que certains États membres affichent face à la crise migratoire et estime qu’elle est en contradiction avec les valeurs fondamentales de l’UE.
· Le CESE estime nécessaire que la Turquie élabore et adopte un régime unique concernant l’octroi de la protection internationale en faveur des demandeurs d’asile qui soit conforme aux normes internationales et européennes, qui n’établisse pas de discrimination entre les demandeurs de protection internationale en fonction du pays dont ils sont originaires et qui leur apporte à tous une protection uniforme. Il est notamment suggéré de supprimer la restriction géographique frappant les demandeurs d’asile non européens, ainsi que la distinction entre demandeurs d’asile syriens et non syriens. De même, il convient de garantir le principe de non-refoulement.
· Le CESE convient qu’il est nécessaire d’améliorer les conditions d’hébergement des réfugiés en Turquie, ainsi que l’intégration socio-économique de ceux qui sont reconnus comme tels, en particulier pour ce qui est de l’accès à l’emploi, aux soins de santé, à l’enseignement et à la fourniture de logement. Il y a lieu d’accorder une attention plus particulière à la protection des mineurs non accompagnés et des enfants, s’agissant en particulier de leur donner accès à l’enseignement et de les préserver du travail forcé et de la conclusion de mariages contraints.
· Le CESE réclame la constitution d’un mécanisme, rigoureux et indépendant, qui assure le contrôle et le suivi de la déclaration de l’UE et de la Turquie sur la crise des réfugiés, afin que soit réalisé, en coopération avec les pouvoirs publics turcs, les ONG internationales et les organisations humanitaires spécialisées, un suivi de la manière dont les accords conclus sont appliqués et respectés, par l’une et l’autre partie, conformément au droit international et à celui de l’Union.
· Le CESE juge qu’il est indispensable de renforcer le rôle de l’Agence européenne de garde-frontières et de garde-côtes, afin de démanteler les réseaux d’immigration irrégulière et de lutter contre la traite des êtres humains, conformément au droit international.
· Le CESE réclame que les États membres de l’UE qui, jusqu’à présent, n’ont pas pris part aux procédures de relocalisation et de réinstallation s’y conforment pleinement et que les programmes afférents soient accélérés.
· Le CESE se déclare très préoccupé par la situation générale des droits de l’homme en Turquie. Il se déclare plus particulièrement préoccupé en ce qui concerne la continuité dans le fonctionnement des organisations qui font partie de la société civile en Turquie, en particulier à la suite de l’imposition de l’état d’urgence, et il estime qu’elles assument une mission déterminante en ce qui concerne la situation humanitaire des réfugiés, mais aussi pour concevoir, ainsi qu’exécuter, des programmes visant à les intégrer dans les communautés locales. Le CESE considère qu’en Turquie, les partenaires sociaux peuvent et doivent jouer un rôle décisif dans la prise en charge de la crise des réfugiés.

Contact:	David Hoic
(Tél. 00 32 2 546 9069 – courriel: David.Hoic@eesc.europa.eu)

· Chapitres sur le commerce et le développement durable (CDD) dans les accords de libre-échange (ALE) conclus par l’UE

Rapporteure:	Tanja BUZEK (Travailleurs – DE)

Références:	EESC-2017-05323-00-00-AC-TRA

Points clés: 

· Le CESE accueille favorablement l’initiative de la Commission européenne visant à faire le point, dans un document officieux, sur la mise en œuvre des chapitres relatifs au commerce et au développement durable (CDD) dans les accords commerciaux de l’UE, et à consulter la société civile sur ce sujet.

· Le CESE a joué un rôle important dans la sensibilisation à la politique commerciale de l’UE au sein de la société civile, tant dans l’UE que dans les pays tiers. Il encourage la Commission à renforcer son dialogue avec la société civile en vue d’améliorer le fonctionnement des dispositions relatives au commerce et au développement durable dans les accords commerciaux actuels et futurs. Il invite aussi instamment la Commission à adopter une approche plus ambitieuse, s’agissant notamment de renforcer l’applicabilité effective des engagements pris dans les chapitres en matière de commerce et de développement durable, qui revêt pour lui une importance cruciale. Il y a lieu d’accorder le même poids aux chapitres sur le commerce et le développement durable qu’à ceux portant sur les questions commerciales, techniques et tarifaires. Le CESE recommande de donner mandat aux GCI de surveiller l’incidence de tous les chapitres des accords commerciaux sur les droits de l’homme, les droits du travailleur et les droits environnementaux, et souligne que les intérêts des consommateurs devraient également être couverts.

· Le CESE se réjouit de s’être vu confier le mandat de fournir une partie des membres des GCI et d’en assurer le secrétariat. Il souligne toutefois que le financement et les ressources des GCI restent une question cruciale pour leur fonctionnement actuel et futur et demande à la Commission, ainsi qu’au Conseil et au Parlement, de mettre en place d’urgence, en coopération avec le CESE, des solutions structurelles en la matière. Parmi les lacunes constatées, citons la composition déséquilibrée des GCI et les retards dans leur mise en place, ainsi que l’absence d’un financement adéquat pour les GCI, de la part de l’UE comme des pays partenaires. 

· Le CESE invite instamment la Commission à établir un mécanisme de plainte plus transparent et rationalisé et recommande par ailleurs que les présidents des GCI participent aux réunions du comité «Commerce et développement durable» et que ce dernier réponde, dans un délai raisonnable, aux questions et aux recommandations formulées par les GCI. Il préconise un dialogue régulier entre les GCI de l’UE, la Commission, le SEAE, le Parlement européen et les États membres de l’UE. 

· S’agissant des objectifs de développement durable (ODD), le CESE recommande d’intégrer, dans tous les futurs mandats de négociation sur les chapitres «Commerce et développement durable», d’une clause spécifique visant à promouvoir les objectifs de développement durable. Concernant les dispositions en matière d’emploi, les pays partenaires veilleront à démontrer qu’ils respectent pleinement les huit conventions fondamentales du travail de l’OIT avant la conclusion d’un accord commercial. Si un pays partenaire n’a pas ratifié ou correctement mis en œuvre ces conventions, ou n’a pas démontré un niveau de protection équivalent, le CESE recommande de chercher à établir une feuille de route portant sur des engagements concrets, et de l’intégrer dans le chapitre sur le commerce et le développement durable pour s’assurer que ces obligations seront remplies en temps opportun;

· Le CESE relève que le document officieux de la Commission aborde la question des sanctions, et encourage la Commission à étudier de manière plus approfondie les mécanismes de sanction en vigueur dans les accords commerciaux et l’usage qui en a été fait jusqu’à présent, et à tirer des leçons de leurs limites potentielles, afin d’évaluer et d’améliorer l’efficacité d’un mécanisme exécutoire de contrôle du respect des dispositions, qui pourrait être mis en place dans le cadre des chapitres sur le commerce et le développement durable. Ce faisant, la Commission devrait prendre dûment en compte le fait que des groupes de la société civile ont exprimé à la fois leur soutien et de sérieuses inquiétudes quant à leur utilisation. Le Comité est disposé à contribuer au développement de nouvelles idées pour aider la Commission à accroître l’efficacité des mécanismes indépendants de mise en œuvre dans les chapitres sur le commerce et le développement durable.

Contact:	Gunilla Fevre-Burdy
	(Tél. 00 32 2 546 9108 – courrie: Gunilla.Sandberg@eesc.europa.eu)
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· Promouvoir des actions en faveur du climat par des acteurs non étatiques 

Rapporteur:	Mindaugas MACIULEVIČIUS (Activités diverses – LT)

Références: 	EESC-2017-04464-00-00-AC-TRA
Avis exploratoire à la demande de la Commission européenne

Points clés:

· La transition vers une économie sobre en carbone et résiliente face au changement climatique a été largement alimentée par les initiatives émanant du terrain conduites par les citoyens, les entreprises innovantes et diverses parties prenantes de la société civile, désignées de manière générique par le terme d’acteurs non étatiques et infranationaux. Au cours des dernières années, le nombre, la portée et l’ampleur des actions climatiques non étatiques ont connu une croissance rapide. Cependant, en raison de la persistance d’obstacles considérables, les acteurs non étatiques se heurtent à des difficultés pour engager et mettre en œuvre avec succès leurs actions climatiques.
· Le CESE préconise un «dialogue européen de l’action non étatique pour le climat» en vue de renforcer et d’élargir la portée et l’ampleur de cette action au niveau européen. Le dialogue européen proposé devrait permettre de disposer d’une vue d’ensemble des actions de lutte contre le changement climatique au sein de l’UE et de suivre l’évolution des actions menées dans ce domaine au niveau mondial. Il devrait avoir pour tâche de recueillir en permanence des informations en retour et de s’attaquer sur le plan réglementaire aux problèmes rencontrés avec les pouvoirs publics, afin de faire émerger progressivement un environnement de gouvernance favorable aux actions climatiques émanant du terrain. L’objectif ultime du dialogue proposé est d’accélérer les actions pour le climat en les rendant attrayantes pour un large éventail d’acteurs non étatiques et d’en faire la nouvelle norme. Le dialogue ne devrait pas seulement servir à mettre en lumière et à présenter les actions, mais aussi à répondre aux besoins des acteurs non étatiques en suscitant de nouveaux partenariats entre les acteurs étatiques et non étatiques, en favorisant l’apprentissage mutuel, la formation et le partage de conseils entre les acteurs non étatiques, et en facilitant l’accès au financement.
· L’organisation de ce dialogue devrait être «légère», en privilégiant l’articulation stratégique des programmes, initiatives et institutions en place, plutôt qu’en créant de nouvelles structures. Le CESE jouera un rôle de chef de file dans le lancement de ce dialogue et invite les autres institutions de l’UE, en particulier la Commission européenne, à se joindre à cette initiative de création d’un environnement propice à l’action non étatique pour le climat, en coopérant à la mise en place de ce dialogue et en aidant à le rendre opérationnel.
· La première initiative pour le dialogue européen de l’action non étatique pour le climat devrait être l’organisation d’une manifestation au cours du premier semestre de 2018, réunissant tous les réseaux d’acteurs intéressés, ainsi que des représentants des autres institutions de l’UE et des États membres. Elle se tiendrait dans l’esprit du dialogue talanoa et servirait à établir un plan d’action précis pour le dialogue.

Contact:	Stella Brozek-Everaert 
(Tél. +32 2 546 92 02 – courriel: Stella.BrozekEveraert@eesc.europa.eu)

· Équivalence des inspections – semences du Brésil et de la Moldavie

Rapporteur:	Emilio FATOVIC (Travailleurs – IT)

Références:	COM(2017) 643 final – 2017/0297 (COD)
EESC-2018-00043-00-00-AC-TRA
Points clés:

Le CESE approuve l’action législative à l’examen. Le CESE émet une seule réserve qui concerne la proposition de reconnaissance à la Moldavie de l’équivalence relative aux semences de légumes. Ces semences, relevant de la directive 2002/55/CE, sont commercialisées exclusivement en tant que semences de catégorie «standard», qui n’exigent pas de certification officielle pour être mises sur le marché, mais une autocertification par le producteur et, uniquement après commercialisation, une vérification éventuelle a posteriori des caractéristiques et de la qualité du produit. Ce système repose sur l’obligation de rendre des comptes qui incombe au producteur, une entité clairement identifiée et traçable ayant son siège social dans l’UE. La traçabilité et le contrôle ne seront certainement pas aisés dans le cas de productions qui ont leur origine hors de l’UE. Par conséquent, le Comité souhaite un examen plus approfondi de la part de la Commission.

Contact:	Arturo Iniguez 
(Tél. 00 32 2 546 87 68 – courriel: Arturo.Iniguez@eesc.europa.eu)


· Lutte contre la maladie de Newcastle

Références:	COM(2017) 742 final – 2017/0329 COD
EESC-2018-00197-00-00-AC-TRA

Ayant estimé que le contenu de la proposition de la Commission est satisfaisant et n’appelle aucun commentaire de sa part, le Comité a décidé de rendre un avis favorable au texte proposé.

Contact:	Arturo Iniguez 
(Tél. 00 32 2 546 87 68 – courriel: Arturo.Iniguez@eesc.europa.eu)



· Stocks de hareng de la mer Baltique

Références:	COM(2017) 774 final – 2017/0348 COD 
EESC-2018-00210-00-00-AC-TRA


Ayant estimé que le contenu de la proposition de la Commission est satisfaisant et n’appelle aucun commentaire de sa part, le Comité a décidé de rendre un avis favorable au texte proposé.

Contact:	Arturo Iniguez 
(Tél. 00 32 2 546 87 68 – courriel: Arturo.Iniguez@eesc.europa.eu)






[bookmark: _Toc506371474][bookmark: _Toc507410843]MUTATIONS INDUSTRIELLES

· Les mutations industrielles dans le secteur de la santé

Rapporteur:	Joost VAN IERSEL (Employeurs – NL)
Corapporteur:	Enrico GIBELLIERI (Cat. 2 – IT)

Références:	EESC-2017-02848-00-00-AC-TRA

Points clés:

Recommandations

· Les institutions européennes devraient favoriser les performances économiques, l’innovation, la numérisation et l’efficacité en matière de marchés publics, tout en facilitant la coopération et les échanges transfrontières de dispositifs médicaux et de produits industriels.
· La politique industrielle européenne doit être fondée sur un partage des compétences nationales et européennes dans le cadre de l’article 168 du TFUE. Dans le même ordre d’idées, les politiques d’innovation de l’UE devraient la soutenir. Il convient de dûment coordonner les financements de l’UE, dont Horizon 2020, et de veiller à ce qu’ils soient en phase avec les programmes nationaux.
· L’industrie bénéficiera considérablement de la stratégie pour un marché unique numérique. La libre circulation des (méga-)données dans l’ensemble de l’Union devrait être promue, dans le respect de la vie privée et de la sécurité des patients.
· Les marchés publics jouent un rôle de premier plan dans le lancement des projets s’appuyant sur des technologies de pointe. La Commission devrait veiller à l’efficacité des marchés publics au sein de l’Union, conformément à la directive 2014/12.
· Dans le contexte plus large des approches nationales, de nombreuses initiatives sont prises à l’échelle régionale. La Commission devrait promouvoir l’échange des expériences fructueuses. Les contacts bilatéraux entre autorités sanitaires publiques et privées doivent être encouragés.
· Le Semestre européen et les recommandations par pays devraient aussi examiner les effets de l’évolution technologique sur la transformation des systèmes de santé.
· La Commission doit s’efforcer de mettre en place une bonne coordination interne. Elle devrait encourager les dialogues et les plateformes réunissant les universités, les autorités locales, les partenaires sociaux et l’industrie des technologies médicales. Ils pourront servir d’exemple de coopération étroite entre les acteurs publics, tels que les ministères nationaux de la santé, des finances et de l’industrie, et le secteur privé.
· Le facteur humain est déterminant. La transition vers une nouvelle conception de la santé et des soins requiert un esprit ouvert et de nouvelles formes de professionnalisme dans le secteur, à tous les niveaux, ainsi qu’une refonte des activités liées à la santé et aux soins. Le dialogue social européen dans les secteurs de la santé et des services sociaux, qui est en place depuis 2006, doit être renforcé afin de garantir des programmes d’éducation et de formation adéquats et d’améliorer la qualité des conditions et des lieux de travail.

Contact:	Alain Colbach
(Tél. 00 32 2 546 9170 – courriel: Alain.Colbach@eesc.europa.eu)

· Investir dans une industrie intelligente, innovante et durable

Rapporteur:	Bojidar DANEV (Employeurs – BG)
Corapporteur:	Monika SITÁROVÁ HRUŠECKÁ (Cat. 2 – SK)

Références:	EESC-2017-05067-00-00-AC-TRA

Points clés:

Le CESE formule les recommandations suivantes:

· l’action de l’Union européenne doit avoir pour objectif général de développer davantage un éventail de politiques horizontales qui soit fonctionnel, ainsi qu’un cadre juridique prévisible afin de stimuler l’innovation, de soutenir les investissements et d’aider l’industrie à apporter des solutions aux défis sociétaux;
· toutes les mesures nécessaires devraient être prises pour réaliser l’achèvement du marché unique, en mettant l’accent sur sa mise en œuvre par les États membres; 
· la stratégie pour un marché unique numérique doit être mise en œuvre de toute urgence, en s’accompagnant d’une politique ciblée en matière d’emploi;
· il convient d’adopter une attitude ouverte et réaliste face aux nouveaux modèles économiques et technologies de rupture; 
· des passerelles souples doivent être créées entre les mondes du travail et de l’éducation, telles que l’apprentissage et la formation par le travail. Dans de nombreux États membres, la formation professionnelle devrait être davantage valorisée;
· le leadership dans les économies circulaires et à faible intensité de carbone devrait bénéficier à nos économies;
· il convient d’analyser les obstacles qui empêchent de transformer les importants excès d’épargne privés actuels en investissements productifs dans les secteurs de l’industrie et des infrastructures;
· le soutien de l’Union devrait viser principalement à stimuler l’innovation, renforcer les PME, aider les régions en difficulté et responsabiliser les individus;
· les politiques de R&D et d’innovation doivent se voir garantir des ressources supplémentaires dans le nouveau cadre financier;
· les statistiques officielles devraient mieux refléter l’évolution des caractéristiques de l’économie: la disparition progressive des frontières sectorielles et les nouvelles formes d’activité économique. Il est nécessaire de disposer d’une nouvelle méthode commune pour déterminer la valeur ajoutée de l’industrie et des services.

Contact:	Alain Colbach
(Tél. 00 32 2 546 9170 – courriel: Alain.Colbach@eesc.europa.eu)
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· Examen annuel de la croissance 2018

Rapporteur:	Dimitris DIMITRIADIS (Employeurs – EL) 

Références:	EESC-2017-05429-00-00-AC-TRA

Points clés:

Le CESE

· considère que le cadre du Semestre européen est d’une importance stratégique et il est déterminé à continuer à y contribuer de la manière la plus efficace possible;

· souscrit aux priorités mises en avant dans l’examen annuel de la croissance 2018 de la Commission européenne;

· réitère son point de vue selon lequel l’EAC ne couvre pas d’autres domaines d’action pertinents tels que la politique de l’environnement ou d’autres aspects importants tels que la qualité de l’emploi;

· souscrit au point de vue selon lequel la clé du succès pour améliorer la croissance à long terme est l’investissement, l’innovation et la connaissance, l’éducation et l’apprentissage tout au long de la vie, notamment dans le domaine des technologies vertes et de l’économie circulaire, mais également dans les secteurs plus traditionnels;

· partage la vision de la Commission selon laquelle il est essentiel de procéder à des réformes structurelles qui soient raisonnables et équilibrées sur le plan économique et social, sur des marchés du travail et des produits qui fonctionnent bien, pour que l’économie européenne puisse s’adapter aux mutations structurelles à long terme ainsi qu’aux chocs économiques et environnementaux éventuels;

· estime que le Semestre européen devra être adapté à toute future stratégie pour l’après-2020;

· réaffirme la nécessité d’accroître le rôle de la société civile organisée dans le cycle du Semestre européen et, en particulier, dans la préparation de l’EAC.

Contact:	Raúl Muriel Carrasco
(Tél. 00 32 2 546 8270 – courriel: Raul.MurielCarrasco@eesc.europa.eu)

–––––––––––––
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